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     Département de L’Allier 
Arrondissement de Montluçon 

                    Mairie 
             03390 CHAPPES 

04 70 07 40 83      
mairie-chappes@wanadoo.fr 

 

 

 

 
 

 

Compte rendu de la séance du 17 janvier 2024 

 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le 17 janvier à dix-huit heures et trente minutes, 

Le Conseil Municipal de la Commune de CHAPPES, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire, à la salle du conseil de la mairie, sous la présidence du Maire, Madame Elisabeth 
BLANCHET. 

Date de la convocation :   12 janvier 2024 

Présents : Mesdames Elisabeth BLANCHET et Sandra MARCON; Messieurs Claude BAYET, 
Guillaume BLANC, Arnaud BOISSERANC, Alain BOULICAUD, Jérémy SIDERE, Philippe 
SOMMEILLER. 
Absent excusé :  Monsieur Hakim BENATALLAH 

Monsieur Guillaume BLANC a été désigné secrétaire de séance 
 

ORDRE DU JOUR 

 

Transcription des pouvoirs 

Élection du secrétaire de séance 

Adoption du PV de la séance précédente (CM 16-11-2023) transmis par mail séparé 

Compte rendu des décisions du Maire 

Décisions délibératives 

D-2024-1-001 Mise en place de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

D-2024-1-002  Accord legs FRESNE avec charges 

D-2024-1-003 Travaux prévisionnels 2024 

 

Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 10 

Présents : 9 

Votants : 9 
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D-2024-1-004 Motion d’alerte sur la suppression du TAD sur le territoire 

 

Questions diverses 

 

Madame le maire ouvre la séance à 18H 30 

Monsieur Guillaume BLANC est désigné secrétaire de séance. 

Madame le maire met aux voix le compte rendu de la séance du 16 novembre 2023, transmis par mail séparé, n’ayant 

reçu aucune observation, le compte rendu est adopté à l’unanimité. 
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D 2024-1-001 

 

Mise en place de la prime inflation 

Madame le maire reprend les termes du décret 2023-1006 du 31 Octobre 2023 instaurant la prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle. 

Les conditions d’éligibilité précisent que l’agent doit être recruté avant le 1er Janvier 2023, et employé et rémunéré au 

30 Juin 2023. La rémunération brute doit être inférieure à 39 000 euros sur la période du 01/07/2022 au 30/06/2023. 

Dans ce cas seul un agent  employé à Chappes est en capacité de recevoir cette prime. 

Elle précise que si plusieurs employeurs examinent l’accès à la prime, chacun la versera sous réserve de délibération. La 

prime peut être versée en une ou plusieurs fois,  et au plus tard le 30 Juin 2024. 

L’organe délibérant définit le montant de la prime dans la limite du barème produit par les instances du Centre de 

Gestion. 

Les conseillers délibèrent et votent l’instauration de la prime pouvoir d’achat. 
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D 2024-1-002 

 

Diagnostics et suivi parcelle FRESNE 
 

Madame le maire propose d’examiner de suite la délibération liée au don de la parcelle FRESNE. 

Elle explique qu’elle a transmis l’ensemble des informations au cabinet notarial des consorts Fresne avec la délibération 

autorisant le don. Madame le maire expose ensuite la conversation téléphonique avec la belle-fille de Mr et Mme 

Fresne, à savoir : 

Les héritiers ont relancé également le cabinet notarial afin que les actes soient préparés et transmis. Concernant les 

diagnostics amiante- plomb ils proposent que ces derniers soient effectués sous la surveillance de la mairie, ils ne sont 

pas opposés à en régler les frais. Ce qui suppose que l’acte notarié soit rédigé en précisant que le donataire ferait son 

affaire des diagnostics. 

A  cet effet Madame le maire rappelle que la mission engagée avec l’Etablissement Public Foncier ( EPF)  prévoit une 

analyse de la structure. 

Les conseillers délibèrent et votent pour l’accord du don. 
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D 2024-1-003 

 
 

Planning des travaux 2024 

Voirie : Madame le maire présente les devis établis par le Syndicat de voirie : Sont retenus et seront comptabilisés dans 

le budget de fonctionnement  2024 les travaux suivants : 

Patte d’oie Fontlion /D 68 pour 3500 euros HT et 4200 euros TTC 

FontLion / D 543  pour  8140 euros HT et 9768 euros TTC 

Salle des fêtes extension parking 3175 euros HT et 3810 euros TTC 

Les devis seront signés et transmis au Syndicat de Voirie. 

Travaux Logement le Pavillon : Outre les préconisations à venir - Isolation 

- Mise en conformité de la cheminée – gainage 

- Reprise de la VMC 

- Crépi à reprendre pour la cave 

- Prévoir la récupération adéquate pour l’évacuation trop plein du chauffe-eau 

- Rafraîchissement de l’ensemble du logement et sol d’une chambre à refaire en parquet flottant. 

- Volets à réparer ou à refaire 

 

Travaux Espace arboré : 

Les devis de l’entreprise Corylus sont examinés, ils doivent être repris du fait de la suppression du décapage pour 

agrandissement du parking de la salle des fêtes, lequel a  été confié au Syndicat de  Voirie. 

Les recherches de financement se poursuivent, les dispositifs mis en place se croisent et l’organisation technique est 

rendue compliquée.  

Les conseillers en discutent et estiment qu’il est nécessaire de maintenir ce chantier. Madame le maire propose de 
prendre une délibération retenant le projet avec l’autorisation de solliciter les subventions idoines. 
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Autres travaux 

 

-Changement des blocs sanitaires école, salle des fêtes, toilettes publiques : Le devis de l’entreprise 
Deverriere est examiné, puis adopté pour un montant de 2370,34 HT (non assujetti TVA) 

 

- Porte de la Bibliothèque : Le changement de cette porte est devenu urgent en raison de l’usure et le mauvais 
état de la porte actuelle. Le devis de l’entreprise Sommeiller est examiné. Monsieur Sommeiller ayant quitté 
la salle de réunion. Le conseil valide le devis. Une demande de subvention ou/ et de fonds de concours sera 
envisagée pour ces travaux. 

 

- Fermeture du préau Le Pavillon : 

Une nouvelle demande de devis va être demandée à Corylus pour le décapage du sol. 
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D 2024-1-004 

 

Motion Transports à la demande 

 

Madame le maire porte une lettre émanant du Conseil  Régional  à la connaissance des conseillers  municipaux. Cette 

lettre acte l’arrêt brutal du transport à la demande au 1er Février 2024. Cette décision est prise en conséquence de l’avis 

d’appel d’offres resté infructueux sur le lot TAD et notamment sur le lot Commentry/Montmarault. 

Selon les explications données à Madame le maire, les conditions de réponse à l’appel d’offres relevaient d’une 

complexité grandissante. L’entreprise BOURGEOT qui officiait depuis la création du TAD n’a donc pas répondu à cet 

appel d’offres. 

Le service concernait 1 à 2 personnes pour Chappes, au total et sur le circuit de  6 à 7 personnes, pour un total de 210 

voyages par an. Principalement le mercredi matin pour se rendre à Montmarault et parfois le samedi pour se rendre à 

un arrêt de bus à destination de Montluçon. 

Les conseillers après en avoir débattu décident à l’unanimité de préparer une motion à transmettre aux autorités 

concernées par le TAD. 
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A l’expiration de l’ordre du jour, Madame le maire mentionne l’intérêt de prévoir une nouvelle réunion début Février 

2024 pour faire le point sur les dossiers de demandes de subventions. 

 

 

Questions diverses 
 

 

1-Monsieur Bayet demande où en est le projet de panneau informatif ? 

 

Madame le maire explique que le dossier de demande d’autorisation de travaux a été déposé auprès de la DDT et des 

services des Bâtiments de France. Un premier refus a été signalé en raison des risques de co-visibilité avec l’église 

classée. Une demande complémentaire a été déposée auprès des services concernés, et ils ont renvoyé une nouvelle 

réquisition de pièces à joindre. Devant cet état de fait Madame le maire s’en est ouvert auprès du président du Conseil 

départemental. Affaire à suivre. 

 

2-L’élagage de l’arbre qui jouxte les parcelles de Monsieur et Madame JALIGOT a été effectué comme prévu pendant les 

congés de Noël, par Messieurs Boulicaud et Sommeiller, les branches seront à débarrasser 

 

3-La plantation de la haie sur la perpendiculaire du parking de la salle des fêtes sera à prévoir.  Rendez-vous est pris 

avec les volontaires et l’agent communal. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, aucune autre question n’étant abordée la séance est levée à 20H45. 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance      Madame le Maire 

Guillaume BLANC       Elisabeth BLANCHET    
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RÉCAPITULATIF 

 

 

 

 

 N°  Objet Pages 

D2024-1-001 Délibération – Prime inflation 3-5 

D 2024-1-002 Délibération – Diagnostics et suivi parcelle FRESNE 6-7 

D 2024-1-003 Délibération – Planning des travaux 2024 8-9 

D 2024-1-004 Délibération – Motion Transports à la demande 11-12 
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ÉMARGEMENT 
 

NOMS FONCTIONS Si Absent COCHER  SIGNATURES 

Elisabeth BLANCHET Maire   

Alain BOULICAUD 1er Adjoint   

Jérémy SIDERE 2ème Adjoint   

Guillaume BLANC 1er Conseiller   

Sandra MARCON 2ème Conseillère   

Arnaud BOISSERANC 3ème Conseiller   

Claude BAYET 4ème Conseiller   

Marc FERRAND 5ème Conseiller   

Philippe SOMMEILLER 6ème Conseiller   

Hakim BENATALLAH 7ème Conseiller X  

 


